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1.0  Profil de l’entreprise 

1.1 Mandat 
La Société des ponts fédéraux Limitée (SPFL) a pour mandat d’assurer l’intendance la plus rigoureuse afin que 
ses trois ponts internationaux et les structures connexes soient sécuritaires et efficaces pour les usagers. 

1.2 Qui sommes-nous 
La SPFL est une société d’État mère mandataire inscrite à l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques 
(LGFP), constituée en 1998 en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions (LCSA). La SPFL est 
indépendante du gouvernement fédéral dans ses activités. La SPFL doit rendre compte au Parlement par 
l’intermédiaire du ministre des Transports.  Comme elle est une société d’État, la SPFL est soumise au cadre de 
responsabilisation établi à la partie X de la LGFP.  La SPFL, qui a son siège social à Ottawa, possède, gère et 
exploite des ponts internationaux et des structures connexes situés à trois endroits géographiques en Ontario, 
suivant un modèle de gouvernance qui inclut trois partenaires internationaux. 

1. Cornwall : Responsable de la gestion du pont international, y compris le pont du chenal nord, une 
chaussée internationale et le pont du chenal sud. Les activités sont gérées en vertu d’un accord 
international comme coentreprise par La Corporation du pont international de la voie maritime 
Limitée (CPIVM) pour le compte des propriétaires des biens, la SPFL et la Société de développement 
de la Voie maritime du Saint-Laurent (SLSDC), entité fédérale des États-Unis (É.-U.) La SPFL se charge 
directement des grands projets d’immobilisations canadiens. 

2. Sault Ste. Marie : Responsable de la partie canadienne du pont international de Sault Ste. Marie. La 
traversée est gérée par l’International Bridge Authority (IBA), entité de l’État du Michigan, aux É.-U., 
en vertu d’un accord international conclu entre les propriétaires du bien, la Société du pont de la 
rivière Ste. Marie (SPRSM), et l’IBA. L’exploitation du pont est surveillée par un conseil 
d’administration international conjoint, la Sault Ste. Marie Bridge Authority (SSMBA). La SPRSM se 
charge directement des grands projets d’immobilisations canadiens. 
 

3. Mille-Îles : Responsable de la partie canadienne du pont international des Mille-Îles. La traversée est 
gérée par la Thousand Island Bridge Authority (TIBA), une entité de l’État de New York, aux É.-U., 
conformément à un accord binational conclu entre les propriétaires des biens, soit la SPFL et la TIBA. 
La SPFL se charge directement des grands projets d’immobilisations canadiens. 

1.3 Loi no 2 sur le Plan d’action économique de 2013, réorganisation de 
certaines sociétés d’État 

En 2013, le gouvernement du Canada a présenté un projet de loi à la Chambre des communes (Loi no 2 sur le 
Plan d’action économique de 2013) pour réorganiser les sociétés d’État chargées de la gestion des ponts 
internationaux franchissant les cours d’eau entre la province de l’Ontario et les états de New York et du 
Michigan.  

Le processus à suivre pour appliquer ces changements oblige le gouvernement et aussi chacune des sociétés à 
prendre des mesures précises. Ces changements devront se dérouler en trois temps, la cession des Ponts 
Jacques Cartier et Champlain Incorporée (PJCCI) constituant la première phase (maintenant terminée), la fusion 
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de la SPFL avec la SPRSM et la CPIVM constituent la phase 2 et la fusion avec l’Administration du pont Blue 
Water (APBW), la phase 3.  

Le 10 février 2014, un décret du conseil a autorisé la SPFL à céder ses actions de PJCCI au ministre des 
Transports. Le conseil d’administration de la SPFL a adopté une résolution et a conclu, avec la ministre des 
Transports, une entente de cession des actions de PJCCI. Cette transaction met fin à la relation entre la SPFL et 
PJCCI à compter du 12 février 2014. PJCCI poursuivra ses activités en autonomie à titre de société d’État mère. 

Pour réaliser la phase 2 de la fusion, la SPFL devra obtenir des résolutions des conseils d’administration des 
filiales. La SPFL travaille avec ses partenaires afin de conclure la fusion. Dans le cas de la SPRSM, la procédure 
devrait être relativement simple avec des changements sommaires à l’entente internationale étant donné que 
le conseil conjoint sera maintenu. Dans le cas de la CPIVM, la SPFL devra négocier une révision de l’entente avec 
son partenaire américain la SLSDC. La SPFL continue à travailler en coopération avec l’APBW afin de terminer les 
négociations qui joueront un rôle essentiel pour concrétiser le plan du gouvernement de compléter avec 
succès une société issue d'une fusion qui continuera sous le nom de la SPFL.  

Les prochaines étapes de la réorganisation entraîneront la fusion des entités suivantes; 

• la SPFL et de ses deux filiales, la CPIVM à Cornwall et la SPRSM à Sault Ste. Marie; 

• la SPFL et de l’APBW à Point Edward/Sarnia. La société issue de la fusion sera prorogée sous le nom de 
SPFL. 

1.4 Carte des structures 
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1.5 Survol de l’exploitation  
 

 

  

                                                           
 
 
(1) Une fusion est planifiée entre la SPFL, la SPRSM et la CPIVM dans la Loi no 2 sur le Plan d’action économique de 2013, y 
compris l’abrogation de certaines lois constitutives. 

NOM Siège social de la 
SPFL  
Ottawa (Ontario) (1) 

Pont international de la 
voie maritime (1) 
Cornwall (Ontario) 

Pont des Mille-Îles 
Lansdowne (Ontario) 

Pont international de Sault 
Ste. Marie (1) 
Sault Ste. Marie (Ontario) 

CRÉATION 1998 en vertu de la 
LCSA.  

1962 en vertu de la Loi sur les 
corporations du Canada, 
prorogée en 1979 en vertu 
de la LCSA.  

Accord international initial 
conclu en 1976. 

1955 comme organisme sans but 
lucratif; prorogée en 2008 en 
vertu de la LCSA. 

STATUT AU SEIN DE LA 
SPFL 

Société mère.  Filiale 
Entreprise conjointe entre la 
SPFL et la Saint Lawrence 
Seaway Development 
Corporation - SLSDC  
(É.-U.). 

Bureau régional  
Agence américaine 
d’exploitation du pont en 
vertu d’un accord 
international. 

Filiale 
Agence américaine 
d’exploitation du pont en vertu 
d’un accord international. 

CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

Quatre administrateurs 
nommés par le 
gouverneur en conseil. 

Chaque entreprise propose 
quatre administrateurs 
conformément à l’accord 
binational. Les huit 
administrateurs sont 
nommés par la SPFL, les 
administrateurs des É.-U. 
étant nommés sur la 
recommandation de la 
SLSDC. 

Dirigée par un président 
américain, appuyé par six 
administrateurs, trois des   
É.-U. et trois du Canada. Les 
sept membres du conseil 
sont nommés par le 
Jefferson County Board of 
Legislators, et les membres 
du Canada sont nommés 
sur recommandation de la 
SPFL. 

Neuf administrateurs nommés 
par la SPFL. Chaque 
copropriétaire du Pont 
international de la rivière Ste. 
Marie (SPRSM et MDOT) propose 
quatre administrateurs à la 
SSMBA conformément à l’accord 
binational. 

RESPONSABILITÉ 
PRINCIPALE 

Propriétaire des ponts 
canadiens et des 
structures connexes 
aux passages 
internationaux à 
Cornwall  et aux Mille-
Îles.  

La CPIVM exploite le passage
international à Cornwall, y 
compris le couloir terrestre 
qui traverse l’île de Cornwall 
et les deux ponts : 
Le pont du chenal nord situé 
au Canada et appartenant 
entièrement à la SPFL. 
Le pont du chenal sud qui 
traverse la frontière 
internationale et appartient 
à 32 % à la SPFL (partie 
canadienne) et à 68 % son 
homologue américaine, la 
SLSDC.  

Supervision du passage 
international composé de 
ponts distincts au Canada 
et aux  É.-U., ainsi que de 
petits ponts à propriété 
conjointe au milieu. 

La SPRSM est propriétaire de la 
moitié canadienne du pont 
international et des structures 
connexes à Sault Ste. Marie. 
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1.6 Utilisation des fonds 
 
SPFL (siège social) Cornwall Sault Ste. Marie Mille-Îles 
Les coûts d’exploitation sont couverts 
par les recettes de location (p. ex., la 
boutique hors-taxe du Pont Mille-Îles) et 
par des ententes de  partage des coûts 
portant sur les ressources de divers 
ponts. 

Les dépenses pour les installations de  
l’Agence des services frontaliers du 
Canada (ASFC) (et, si nécessaire, les 
coûts d’exploitation de la SPFL) sont 
financées par la part canadienne du 
bénéfice net réalisé sur les ponts 
internationaux. 

Les crédits parlementaires ou 
contributions sont nécessaires pour 
financer les grandes dépenses 
d’immobilisations (p. ex., la remise en 
état ou le remplacement des ponts) et 
les installations de l’ASFC. 

Les revenus des péages 
couvrent les coûts 
d’exploitation, d’entretien, 
ainsi que d’immobilisations 
mineures. Chaque 
propriétaire reçoit 50 % des 
revenus qui restent pour 
financer ses immobilisations. 

La part canadienne des fonds 
des revenus nets provenant du 
pont du chenal nord et 32 % 
de ceux du pont du chenal sud 
servent à financer les grands 
projets d’immobilisations. Tout 
montant non utilisé est retenu 
pour les réparations à venir.  

Les grands projets 
d’immobilisations (p. ex., le 
nouveau pont du chenal nord) 
sont financés par des crédits 
parlementaires. 

Les recettes des péages 
couvrent les frais 
d’exploitation, 
d’entretien et la 
plupart des 
immobilisations. 

La part de 50 % des 
profits que détient la 
SPRSM sert à financer 
les coûts d’exploitation 
et d’entretien des 
installations de l’ASFC. 
Le solde, s’il en est, est 
retenu pour financer 
des réparations 
éventuelles des 
immobilisations. 

Les grands projets 
d’immobilisations (p. ex., 
le complexe douanier) 
sont financés en partie 
par des contributions 
fédérales et un emprunt 
dans le secteur privé.  

Les revenus des péages 
couvrent les coûts 
d’exploitation, 
d’entretien et de petites 
immobilisations.  

Chaque propriétaire 
reçoit 50 % du chiffre 
d’affaires restant que la 
SPFL dépense pour 
financer les coûts 
d’exploitation et 
d’entretien de l’ASFC. Le 
montant inutilisé, s’il y a 
lieu, est retenu pour les 
réparations éventuelles 
des immobilisations. 

Les grands projets 
d’immobilisations (p. ex., le 
complexe douanier) sont 
financés par des crédits 
parlementaires. 
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2.0 Gouvernance et responsabilités 
(Nota – Une partie de cette information changera au moment de la fusion. Voir la section 1.3) 

2.1 Gouvernance2 
 

 

2.2 Conseil de la SPFL 
Responsabilité 

Conformément à la LGFP, les obligations et responsabilités du conseil de la SPFL consistent à établir les 
objectifs et l’orientation de l’entreprise, exercer une bonne gouvernance, suivre de près ses résultats financiers, 
approuver les budgets et les états financiers, approuver des politiques et des règlements, recommander la 
nomination des administrateurs canadiens aux conseils des sociétés de ponts internationales et veiller à ce que 
les risques soient déterminés et gérés. 

Indépendance 

Les membres du conseil de la SPFL sont tenus d’agir en toute honnêteté, diligence, prudence et bonne foi, 
conformément à la LGFP. Ils sont informés et travaillent selon les règles des statuts de l’entreprise qui visent à 
prévenir les conflits d’intérêts et ils sont tenus de se retirer de la prise de décisions relatives à des domaines 
pouvant les placer en conflit d’intérêts. La SPFL exige que les nouveaux administrateurs étudient les principes 
énoncés dans le Code sur les conflits d’intérêts à l’intention des administrateurs et reconnaissent qu’ils les 
comprennent. 

2.3 Comités du conseil de la SPFL 

Conformément aux bonnes pratiques de gouvernance, le comité permanent du conseil de la SPFL, soit le 
Comité de vérification, veille à ce que toutes les mesures et les initiatives importantes soient étudiées en détail 
de façon à formuler, à l’assemblée plénière du conseil de la SPFL, des recommandations sur les questions à 

                                                           
 
 
2 La traversée à Mille-Îles est gérée par TIBA, une entité de l’État de New York, aux É.-U., conformément à un accord binational 
conclu entre les propriétaires des biens, soit la SPFL et la TIBA. 
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l’ordre du jour. Le comité est composé de trois administrateurs, dont l’un est nommé président par le conseil de 
la SPFL. Étant donné la petite taille du conseil de la SPFL, celui-ci prend en charge toutes les responsabilités qui 
ont trait aux questions de gouvernance, aux nominations au conseil et aux ressources humaines. 

Comité de vérification 

Le rôle du Comité de vérification est établi par l’article 148 de la LGFP. Le comité est chargé de donner au 
conseil de la SPFL des conseils au sujet de la surveillance des états financiers à inclure dans le rapport annuel de 
la société, de la vérification interne de la société en vertu du paragraphe 131(3) et du rapport annuel du 
vérificateur de la société visé au paragraphe 132(1). Le comité doit également procéder à une étude et 
présenter au conseil de la SPFL des recommandations portant sur un examen spécial, et ses plans qui en 
découlent et les rapports mentionnés aux articles 138 à 141 de la LGFP. Le comité s’acquitte d’autres fonctions 
qui lui sont confiées par le conseil de la SPFL et qui sont incluses dans la politique sur la vérification et les 
règlements administratifs de la société. 

2.4 Régime de vérification 
Le régime de vérification est constitué de vérificateurs externes et internes. Le Bureau de la vérificatrice 
générale du Canada (BVG) effectue une vérification annuelle des comptes de la SPFL afin de vérifier que les 
états financiers donnent une image fidèle des résultats des activités de la société et de sa situation financière, et 
qu’elle a mené ses opérations conformément aux normes de comptabilité du secteur public et à la partie X de 
la LGFP. Il mène aussi un examen spécial au moins une fois aux dix ans (le plus récent date de 2008) pour 
confirmer que les actifs sont protégés et contrôlés, que les ressources financières, humaines et matérielles sont 
gérées efficacement et que l’exploitation de l’entreprise est efficace. La dernière vérification externe du BVG a 
été terminée en juin 2013.  

La politique de la SPFL sur la vérification interne vise à renforcer la responsabilisation, la gestion des risques, la 
gestion des ressources et la bonne gouvernance en veillant à ce que la vérification interne constitue un élément 
clé de la gouvernance. La SPFL élabore des plans pluriannuels de vérification qui déterminent les secteurs de 
risques clés communs à tous les endroits. 

2.5 Portefeuille de la SPFL 
En tant que société d’État mère, la SPFL appuie tous ses lieux d’activité en gérant les activités de l’ensemble de 
la Société. La SPFL joue un rôle important de coordination en matière de finances, de planification stratégique 
et de production de rapports, de communications, de relations humaines, de gestion des ponts et d’élaboration 
de la politique générale de l’organisation. La SPFL se concentre sur l’amélioration des communications et de la 
transparence, tant à l’interne qu’avec les intervenants de l’extérieur, en identifiant les messages fondamentaux 
à faire passer afin d’instaurer une plus grande cohérence et en assurant la diffusion rapide de l’information au 
bénéfice de tous.  

Les conseils des filiales, dont les membres sont nommés par celui de la SPFL, sont également régis par les 
fonctions et les obligations énoncées dans la LGFP. Le conseil de chaque filiale doit créer les comités 
nécessaires pour assurer une surveillance appropriée de la société dont ils doivent rendre compte. Les 
directeurs généraux de chaque filiale rendent compte directement à leur conseil respectif. Les conseils 
d’administration des filiales rendent compte au conseil de la SPFL.  
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3.0 Contexte opérationnel, risques et enjeux stratégiques 

3.1 Contexte opérationnel 
Dans l’exécution de son mandat, la SPFL subit les contrecoups de facteurs internes et externes qui mettent en 
évidence ses forces, créent des possibilités, posent des défis et ont des répercussions sur ses principaux risques. 
Après avoir dégagé ces facteurs, on les suit et adapte la planification de façon à pouvoir ainsi composer avec 
des fluctuations importantes. La fusion de la SPFL avec ces filiales et l’APBW annoncée dans la Loi no 2 sur le Plan 
d’action économique de 2013 permettra d’établir une stratégie de portefeuille pour aborder des enjeux clés et 
intégrer des pratiques exemplaires à tous les ponts internationaux de la société issue d'une fusion. Dans le cas 
de la période de planification en cours, les facteurs suivants pourraient avoir l’incidence la plus forte sur les 
activités de la SPFL. 

3.1.1 Priorités du gouvernement fédéral 

Budget de 2013 et mise à jour financière de 2013 
Les activités de la SPFL appuient spécifiquement l’orientation établie par le gouvernement dans le Plan d’action 
économique de 2013, de la façon suivante :  

 jumeler les Canadiens et les Canadiennes aux emplois disponibles en poursuivant les grands 
projets de construction de la SPFL qui fournissent à l’industrie des centaines d’emplois de grande 
qualité et bien rémunérés, ainsi que des occasions importantes de formation spécialisée pour les gens 
de métiers locaux; 

 aider les fabricants et les entreprises canadiennes à prospérer dans l’économie mondiale en 
réduisant la durée et en améliorant l’efficience des évaluations environnementales annoncées dans 
l’initiative et l’effet des exemptions accrues dont bénéficient les voyageurs sur le trafic transfrontalier; 

 établir un nouveau plan “Chantiers Canada" en appuyant les nombreux projets d’infrastructure de la 
SPFL qui prévoient des investissements dans la modernisation des installations douanières à ses ponts 
internationaux et le remplacement du pont du chenal nord à Cornwall; 

 respecter les fonds publics en restreignant les salaires, éliminant les départs volontaires, revoyant les 
ratios des cotisations aux régimes de retraite, partageant les services internes, réduisant les dépenses de 
déplacement, d’accueil et de congrès et imposant un gel général des charges d’exploitation. 

Plan d'action par-delà la frontière 
La “Vision commune de la sécurité du périmètre et de la compétitivité économique"  des É.-U. et du Canada 
annoncée à l’origine en 2011 par le premier ministre du Canada et le président des É.-U. prévoit un éventail 
d’initiatives visant à promouvoir la sécurité et à appuyer le commerce et la croissance économique en 
améliorant la frontière commune, en luttant contre les menaces à la sécurité et en appuyant la prospérité par 
l’amélioration du commerce transfrontalier. Comme l’ASFC a des installations à chacun des ponts 
internationaux de la SPFL, ces initiatives ont une incidence directe sur la circulation et les besoins en 
installations. La SPFL continue de mettre à contribution ses partenaires, l’ASFC et TC, pour atteindre les objectifs 
prévus dans ce plan d’action. Il convient de signaler surtout la mention directe d’améliorations importantes au 
passage de Lansdowne où se trouve le pont international des Mille-Îles.  
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3.1.2 Situation économique  
La volatilité financière mondiale a toujours un effet important sur la SPFL. L’exploitation des ponts 
internationaux est tributaire des revenus de péage produits par le trafic transfrontalier commercial et 
voyageur et, par conséquent, du transport des importations et des exportations entre le Canada et les É-U. 
Globalement, les prévisions économiques canadiennes pour 2014 demeurent optimistes. Tout semble 
indiquer que l’économie américaine se sortira positivement des défis fiscaux auxquels elle fait face et qu’elle 
continuera à s’améliorer. L’Accord de libre-échange entre le Canada et l’Union européenne (UE) signé en 
octobre 2013 donnera au Canada un accès préférentiel aux marchés l’Union européenne et devrait 
constituer une bénédiction pour les exportateurs du Canada. L’amélioration de la balance commerciale est 
une clé qui sous-tend l’hypothèse selon laquelle l’économie du Canada grossira à des taux suffisants pour 
refermer l’écart de production et ramener l’économie à sa pleine capacité au début de 2015. La convergence 
de ces facteurs appuie des augmentations modestes soutenues de la circulation aux ponts internationaux 
au cours de la période de planification. 

3.1.3 Tendances de la circulation 
Aux passages internationaux, les fluctuations de la valeur du dollar canadien continuent d’avoir des 
répercussions sur les tendances du trafic. À mesure que le dollar canadien prend de la valeur, la circulation 
des véhicules de tourisme vers les É-U augmente et les volumes des exportations baissent, ce qui entraîne 
une diminution de la circulation des camions. Lorsque la valeur du dollar fléchit, c’est le contraire qui se 
passe. D’autres facteurs comme les fluctuations des prix de l’essence et la diminution des dépenses de 
consommation devraient eux aussi avoir des répercussions sur le tourisme et la circulation au cours de la 
période de planification. Depuis 2009, les traversées commerciales ont diminué en partie à cause des 
difficultés que connaît le marché d’exportation lié à l’économie américaine. La situation se rétablit 
lentement depuis quelques années, comme le montre le tableau ci-dessous. 

Comparaison d’une année sur l’autre 
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3.1.4 Intérêts/points de convergence des interlocuteurs  
La SPFL a divers interlocuteurs qui ajoutent de façon permanente un niveau de complexité à ses opérations, 
dans la formulation de ses politiques et la réalisation de ses projets. Il s’agit notamment de partenaires fédéraux 
comme TC, l’ASFC et Travaux publics et services gouvernementaux Canada, de gouvernements et d’organismes 
provinciaux et municipaux, les Premières nations, de gouvernements et d’agences des É.-U., et de leurs 
organismes d’application de la loi. 

3.2 Les enjeux stratégiques et les risques 
La partie qui suit cerne les enjeux stratégiques et les risques cruciaux auxquels fera face la SPFL au cours des 
cinq prochaines années et qui ont une incidence sur l’orientation à suivre pour gérer les risques. Tous ces 
secteurs de risque ou enjeux clés sont interdépendants, car pour assurer la sécurité de ses ponts internationaux, 
la SPFL doit disposer d’un financement durable et avoir une solide structure d’entreprise. 

3.2.1 Sûreté des ponts 

La grande priorité sur laquelle se concentre la SPFL est la sûreté de ses ponts internationaux et 
structures connexes. Cette priorité consiste à s’assurer que ces ponts sont inspectés, entretenus, 
surveillés et réparés comme il se doit de façon à garantir la sécurité en tout temps. 

La SPFL administre ses programmes relatifs aux ponts internationaux dans une optique à long terme qui vise à 
prolonger la durée utile de son infrastructure et à en garantir la sûreté la plus rigoureuse en entretenant et 
exploitant ses passages internationaux pour ses usagers et ses employés. 

Dans la gestion des passages internationaux, la SPFL est également régie par les exigences et les normes 
énoncées dans la Loi sur les ponts et tunnels internationaux (LPTI), ainsi que par les règlements et les codes 
connexes qui obligent à présenter des rapports précis et opportuns au ministre. Les programmes détaillés 
d’entretien et de réparations établis pour chaque endroit reposent sur des rapports d’inspection périodiques 
afin de garantir la planification, l’affectation des ressources et la réalisation appropriée. Selon les rapports 
d’inspection établis pour les ponts internationaux de Sault Ste. Marie et des Mille-Îles et le pont du chenal sud à 
Cornwall, ces structures sont en bon état et elles sont couvertes par un programme d’entretien.  

À Cornwall, la société a terminé le projet du nouveau pont du chenal nord qui a ouvert en janvier 2014. La 
démolition du vieux pont commencera en 2014-2015 et les améliorations des chaussées connexes s’étendront 
jusqu’en 2016-2017. La démolition de l’actuel pont du chenal nord pose un problème de sécurité, comme tous 
les travaux de démolition. La SPFL veillera à faire preuve de diligence raisonnable dans l’attribution de contrats 
et la gestion de ce volet important du projet. La SPFL a l’expérience et le savoir-faire nécessaire, acquis à la suite 
de projets de réfection, de construction et de démolition dans son portefeuille. 
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3.2.2 Sécurité des ponts 

Il faut mettre en place avec des partenaires des programmes de surveillance des menaces éventuelles 
qui pourraient compromettre la sécurité des ponts internationaux et des structures connexes ou 
causer des dommages matériels, entraîner la fermeture d’un passage ou avoir des répercussions sur 
le débit de la circulation. La sécurité des ponts n’est possible que si l’on garantit parallèlement la 
sûreté des ponts.  

Les principaux risques pour la sécurité dans les activités de la SPFL ont trait à des manifestations de certains 
groupes d’intérêts des Premières nations en particulier, qui peuvent mener à la fermeture temporaire du 
pont international à Cornwall et à des interruptions de la circulation sur d’autres ponts internationaux. Ces 
manifestations ont un impact sur les activités de gestion de la circulation, particulièrement le trafic 
commercial tout en minant la confiance du public à certaines traversées de la SPFL. Des plans d’intervention 
d’urgences sont en place ainsi que des systèmes de surveillance sur les ponts et les structures connexes. 

La SPFL a conclu un protocole d’entente liée à la sécurité avec TC est en phase d’élaboration d’un plan de 
sécurité pour chaque pont international sur les bases de la LPTI. Des évaluations des risques pour la sécurité ont 
eu lieu récemment à chacune des traversées internationales. La Société est en train d’intégrer les 
recommandations et les constatations qui en ont découlé dans des plans de sécurité individuels pour chaque 
traversée qui documentent le processus d’amélioration continue de la sécurité de l’infrastructure et des 
activités. 

3.2.3 Financement durable 
La capacité de maintenir à long terme les ponts internationaux de la SPFL et les structures connexes 
fait partie intégrante de tout le processus décisionnel de la société.  
 
Selon le principe de base du modèle de financement des ponts internationaux, le produit des péages couvrirait 
les charges d’exploitation et d’entretien et les immobilisations seraient financées par la part cumulée du 
bénéfice net. Les ponts internationaux de la SPFL subissent des pressions financières soutenues et de plus en 
plus lourdes pour satisfaire aux exigences du modèle. Les volumes de trafic sont très tributaires de la robustesse 
de l’économie au Canada et de sa volatilité, et le produit des péages demeure en difficulté. Le gouvernement 
finance actuellement les coûts d’immobilisations des grands projets, car ils dépassent la capacité financière de 
la SPFL. Outre le projet du nouveau pont du chenal nord, la SPFL livre à l’ASFC des installations neuves ou 
rénovées à tous ses passages internationaux grâce à un financement spécial. À Cornwall la SPFL a été maître 
d’œuvre pour la construction des installations temporaires de l’ASFC. La taille de ces installations dépasse 
largement celle de la précédente et mènera à l’augmentation des frais d’exploitation et d’entretien des ponts 
internationaux. La SPFL poursuit ses discussions avec TC afin d’assurer le financement approprié de l’entretien 
des autres installations douanières à long terme. 

La SPFL respecte les restrictions financières continues imposées par le gouvernement fédéral, y compris le gel 
des budgets d’exploitation, la limitation des salaires, l’élimination des départs volontaires, la revue des ratios de 
cotisations aux régimes de retraite, le partage des services internes et les limitations imposées aux frais de 
déplacement, d’accueil et de congrès. La SPFL collabore aussi avec ses partenaires à des initiatives visant à 
améliorer son bilan par des investissements dans la technologie en examinant les possibilités de péage 
électronique. La société prend note de l’orientation du gouvernement en ce qui a trait au financement des 
grands projets d’infrastructure et de l’obligation de chercher d’autres sources de revenus, y compris dans le 
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secteur privé, et elle en tient compte dans son processus décisionnel. La SPFL évaluera attentivement toute 
possibilité afin de s’assurer que les risques éventuels sont analysés de près de façon à garantir sa viabilité et 
l’optimisation de l’utilisation des ressources. 

3.2.4 Structure organisationnelle 
La réalisation du plan de fusion décrit dans la Loi no 2 sur le Plan d’action économique de 2013, 
contribuera beaucoup à régler des problèmes de gouvernance de longue date.  

La SPFL a toujours une  responsabilité importante liée à la propriété et à la gestion de ses ponts et structures 
connexes dans l’intérêt du public. Ses décisions visent toujours à établir un équilibre entre le meilleur usage 
possible des ressources disponibles pour protéger ses biens et l’obligation primordiale globale de garantir la 
sécurité de ses usagers.  Le conseil de la SPFL a communiquée au gouvernement, à la suite du rapport 
d'examen spécial du BVG de 2008, que la simplification de la structure organisationnelle entraînerait des 
retombées importantes en améliorant notamment la responsabilité et l’efficience. La structure de l'entreprise 
passée était très complexe et n’avait pas permis une surveillance adéquate de ses filiales par la SPFL. La Loi no 2 
sur le Plan d’action économique de 2013, qui réorganise les sociétés d’État chargées de la gestion des ponts 
internationaux leur permettra de mieux gérer ces enjeux (voir chapitre 1.3). 

La complexité qui entoure les opérations de chaque pont demeure en ce sens que la SPFL gère et exploite trois 
ponts conformément à trois accords internationaux différents conclus avec des parties prenantes des É.-U. 
L’exploitation de chaque emplacement demeurera autonome, mais suivra une stratégie de portefeuille 
commun intégré. Le partage des ressources et du savoir-faire au sein d’une même organisation constituera un 
facteur important pour atteindre ce but. 
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4.0 Objectifs, activités, stratégies et paramètres de rendement 

Architecture des activités de programme (AAP)/Modèle logique de la SPFL 
(voir la description détaillée des activités à l’annexe B) 

 

 

 
  



15 
 

Activités 
Voici les objectifs généraux, les stratégies et les objectifs de rendement selon l’activité que la SPFL réalisera au 
cours des cinq prochaines années pour s’acquitter de son mandat. 

4.1 Activité no 1 – Remise en état, construction, gestion et exploitation 

 

4.1.1 Stratégies   
 terminer les inspections des ponts, déterminer les besoins en travaux majeurs de remise en état à long 

terme, leur attribuer une priorité et entreprendre toutes les réparations en tenant compte du 
financement disponible; 

 améliorer l’entretien et l’exploitation en adoptant des mesures innovatrices au niveau des techniques et 
des matériaux de construction, des outils et des méthodes d’inspection des structures; 

 réaliser les grands projets de réfection financés dans les délais et sans dépasser les budgets; 

 continuer de collaborer avec l’ASFC et TC pour assurer le passage sécuritaire à tous les passages 
internationaux; 

 examiner les possibilités de générer des recettes à tous les endroits. 

Les ponts internationaux de la SPFL constituent d’importantes voies commerciales d’accès aux É.-U.  et un 
moyen vital d’accès pour les collectivités. Les modèles de cogestion avec des partenaires des É.-U. sont efficaces 
et efficients et permettent d’assurer la coordination critique de la sécurité des ponts au bénéfice des deux pays. 
Comme le démontrent les tableaux des tendances du trafic (chapitre 3.1.3), au cours des quatre derniers 
exercices, les tendances du trafic des véhicules de tourisme ont augmenté modérément. Le trafic 
commercial, qui représente la plus importante source de revenus pour le pont, demeure toutefois volatil : il 
continue de diminuer certaines années et a augmenté légèrement au cours des dernières années. Les 
fluctuations sont attribuables principalement à l’instabilité des exportations canadiennes et à la fermeture 
de nombreuses industries locales au Canada et aux É.-U. 

4.1.2 Grands projets  
L’annonce du projet de fusion annoncé par le gouvernement en 2013 a mené à un virage monumental de la 
SPFL. La société se chargera maintenant directement d’activités réalisées auparavant par l’entremise de ses 
filiales. Des projets d’infrastructure importants ont été livrés ou sont au stade de la planification à tous les 
ponts, pour assurer la sécurité des ponts et le renouvellement des infrastructures. 

Résultat escompté/objectif : 

Assurer la sûreté et la sécurité continues des clients de la SPFL tout en assurant l’efficience de 

l’exploitation et de la gestion de ses projets de construction et de remise en état à ses ponts 

internationaux et aux structures connexes. 
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Cornwall – Le nouveau pont du chenal nord de 74,8 M$ a ouvert à la circulation en janvier 2014 aligné avec le 
port d’entrée (PE) intérimaire temporaire de l’ASFC. La construction du PE a été financée par l’ASFC et la SPFL a 
joué le rôle de maître d’œuvre conformément à la demande de l’ASFC. L’actuel pont du chenal nord est fermé 
et la démolition qui commencera en 2014-2015 sera suivie d’améliorations des chaussées environnantes, 
travaux qui dureront jusqu’en 2016-2017.  
 
Sault Ste. Marie –  En octobre 2013, la SPRSM et TC ont signé un accord de contribution modifié portant sur la 
réfection de l’esplanade des douanes canadiennes qui a fixé le financement révisé à 51,6 M$ et prolongé le 
calendrier jusqu’en 2017-2018. La démolition des propriétés achetées est terminée et la construction d’une 
nouvelle boutique hors-taxe et d’un garage d’entretien se poursuit. De même, le projet de réaménagement de 
l’esplanade des douanes du pont international des É.-U., financé conjointement par la SPRSM et l’IBA, 
propriétaire du pont international de Sault Ste. Marie, commencera en 2014-2015 (sur la base de l’entente 
internationale). Le système de péage électronique fait aussi l’objet d’une mise à jour à cette traversée. 
 
Mille-Îles –  La SPFL amorce la réfection du port d’entrée de Lansdowne (Ontario) en 2014-2015 avec un plan 
de financement de 60 M$ approuvé, projet qui devrait être terminé en 2017-2018. Le Plan d’action Canada/É.-U. 
pour la frontière considère ce projet comme une priorité. La SPFL et TIBA, prévoient aussi lancer des études sur 
la faisabilité, la conception et la mise en œuvre d’un système de péage électronique. 

4.1.3 Mesures de rendement 
Mesures de rendement Indicateurs de rendement Calendrier 

1. Assurer la sécurité des ponts 
internationaux en poursuivant 
l’examen des rapports d’inspection et 
produisant des rapports sur les 
secteurs à haut risque. 

Rapports sur les résultats du programme d’inspection Une fois par année 

Réunions conjointes et rapports officiels sur les risques 
pour les éléments d’actif dans le cadre des gestions des 
risques d’entreprise (GRE) de la SPFL 

Une fois par année  

2. Veiller à ce que les innovations ou les 
technologies nouvelles soient étudiées 
ou utilisées. 

Types de résultats de l’innovation ou de technologies 
utilisées 

Une fois par année 

3. Réaliser les projets financés pour les 
ponts internationaux dans les délais 
et sans dépasser les budgets. 

Pont du chenal nord (74,8 M$) 2014-2017 

Port d’entrée intérimaire de l’ASFC à Cornwall 2013-2016 

Sault Ste. Marie : Réfection du complexe douanier 
(51,6 M$) 

2013-2018 

Mille-Îles : Réfection de l’installation de l’ASFC (60 M$) 2014-2018  

4. Examiner les occasions de production 
de recettes pour aider à financer les 
besoins en investissements à long 
terme.  

Passages internationaux – revoir avec les partenaires 
des É.-U. 

Une fois par année 
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Résultat escompté/objectif : Les services internes sont des groupes d’activités liées et de ressources 

qui appuient le résultat stratégique et les enjeux, ainsi que d’autres obligations générales de la SPFL. 

Comme la SPFL est une entité modeste, les services internes de la SPFL offrent le soutien de la 
direction et les services de gestion des ressources, comme les finances, la vérification interne, la 

gestion des risques, la planification stratégique et la production de rapports, sans oublier les activités 

liées aux ressources humaines. Ce savoir-faire professionnel est intégré dans toutes les activités de 

programme pour gérer comme il se doit les risques, réaliser les projets prévus aux ponts 
internationaux et assurer la liaison avec les agences fédérales de l’extérieur. 

4.2 Activité no 2 – Services Internes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.2.1 Stratégies 
 
 fournir des services professionnels qui assurent un avantage stratégique à la SPFL et faciliter une gestion 

efficace et efficiente de ses projets et dans ses activités; 

 tenir les interlocuteurs et les usagers des ponts bien au fait de la situation des travaux et des perturbations 
qui en découlent pour la circulation en utilisant les médias sociaux et d’autres moyens de communication. 

Plans spécifiques: 
La SPFL poursuivra ses activités conformément aux politiques et aux règlements gouvernementaux 
applicables. La SPFL collaborera avec TC, par l’entremise duquel elle rend compte, avec les organismes 
centraux et d’autres interlocuteurs et demeurera à leur écoute pour produire son résultat stratégique. La 
SPFL va continuer d’établir les orientations en communiquant les meilleures pratiques, en donnant des 
conseils au sujet des tendances stratégiques des politiques gouvernementales et en établissant pour toute 
l’entreprise des processus et des procédures de planification et de production de rapports. La SPFL 
continuera de faire preuve de prudence afin d’optimiser l’utilisation des fonds publics. 

La SPFL a établi un cadre stratégique qui porte sur tous les principaux secteurs administratifs, y compris les 
suivants: 

 Ressources humaines  
 Finances 
 Gestion de l’information 
 Planification générale et production de rapports 
 Gestion des risques de l’entreprise 
 Vérification interne  

Ces politiques sont administrées par des processus et des directives qui visent à gérer les risques de façon 
plus systématique et à renforcer la responsabilisation à tous les échelons de l’entreprise. La SPFL réalisera 
ses activités tout en respectant diverses mesures législatives, y compris, notamment, la LGFP, la Loi sur les 
langues officielles, la Loi sur l’accès à l’information et la Loi sur la protection des renseignements personnels. La 
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SPFL appliquera ces processus et ces politiques à tous ses lieux de travail et ses employés dans le contexte 
des plans continus portant sur la mise en œuvre du nouveau mandat de la SPFL issue de la fusion. 

Communications : 
La SPFL maintient une solide relation continue avec le groupe des communications de TC afin d’assurer la 
disponibilité de renseignements continus sur tous les enjeux qui pourraient avoir une incidence sur les ponts 
internationaux et les structures connexes de la SPFL. La SPFL a mis à jour son site Web et est considérée comme 
un chef de file de l’utilisation des médias sociaux comme moyen efficace de partager de l’information 
opportune sur ses activités et sur des projets spéciaux. Ces moyens de communication très efficaces se sont 
révélés essentiels pour fournir aux usagers l’information la plus à jour. La société a créé des blogues Internet 
pour tous ses grands projets comme les suivants : 

 nouveau pont du chenal nord; 
 Sault Ste. Marie, pour le projet de réfection de l’esplanade des douanes canadiennes; 
 on prévoit des communications semblables pour la réfection du complexe douanier au pont des Mille-

Îles; 
 le site Web général intégré de la SPFL (en construction) offrira une seule interface intégrée pour toutes 

les communications décrites ci-dessus. 

4.2.2 Mesures de rendement 

Mesures de rendement Indicateurs de rendement Calendrier 

1. Satisfaire à toutes les exigences législatives et 
réglementaires au sujet de la production de 
rapports.  

Nombre de rapports satisfaisant aux 
exigences qui sont produits en temps 
opportun 

Une fois par 
année 

Réalisation d’un plan pluriannuel de 
vérification interne à la grandeur de 
l’organisme 

2013-2016 

2. Revoir et mettre à jour le cadre stratégique de 
la SPFL et maintenir le processus de gestion du 
risque d’entreprise. 

Cadre stratégique dans chaque secteur 
d’activité approuvé par le conseil de la 
SPFL 

2014-2016 

3. Produire la nouvelle structure 
organisationnelle et la fusion de la SPFL de la 
façon annoncée dans la Loi no 2 sur le Plan 
d’action économique de 2013.  

Rapport sur les progrès réalisés à l’égard 
de la structure organisationnelle à trois 
stades 

2014-2015 

4. Tenir les parties intéressées et les usagers des 
ponts internationaux bien au courant de la 
situation des travaux et des perturbations qui 
en découlent pour la circulation en utilisant les 
médias sociaux et d’autres moyens. 

Statistiques sur le nombre d’abonnés et 
de visiteurs aux sites 

Une fois par 
année 

5. Continuer d’appuyer les mesures de 
restrictions budgétaires. 

Économies déclarées comme mise à jour 
de mesures importantes. 

Une fois par 
année 



19 
 

5.0 États financiers consolidés pro forma de la SPFL 
Principes de présentation des états financiers  

Le chapitre qui suit présente l’État consolidé de la situation financière, l’État consolidé des résultats, l’État 
consolidé des gains et pertes de réévaluation, l’État consolidé de la variation de l’actif (dette) net et l’État 
consolidé des flux de trésorerie. Pour assurer une plus grande clarté à cause des changements imminents 
découlant du projet de fusion, nous avons retiré les résultats de PJCCI de ces états financiers en ce qui 
concerne à la fois les valeurs historiques et les budgets prévus aux futurs plans de l’entreprise. 
 
ÉTAT CONSOLIDÉ DE LA SITUATION FINANCIÈRE
au 31 mars
(en milliers de dollars)

Budget

Réel
2012-
2013

Prévision 
actuelle

2013-
2014

Budget 
principal

2013-
2014

2014-
2015

2015-
2016

2016-
2017

2017-
2018

2018-
2019

ACTIFS FINANCIERS
Trésorerie et équivalents de trésorerie 8 903 7 664 10 732 1 563  552  559 1 097  716
Investissements de portefeuille 15 522 15 600 15 758 15 600 15 600 14 600 9 900 6 900
Débiteurs
     Ministères et organismes du gouvernement fédéral 2 465 1 500  250 1 500 1 500  800 -   -   
     Autres 1 302  177  333  175  175  175  175  175
Intérêts courus à recevoir  40  40  50  40  40  40  40  40
TOTAL DES ACTIFS FINANCIERS 28 232 24 981 27 123 18 878 17 867 16 174 11 212 7 831

PASSIFS
Créditeurs et charges à payer 7 805 3 460 4 097 3 458 3 448 2 748 1 948 1 948
Dette envers un partenaire gouvernemental 1 427 2 135 1 787 1 907 1 907 1 907 1 907 1 907
Dépôts de clients  138 4 043  100  40  40  40  40  40
Retenues de garantie 1 132  500  943  500  500  100 -   -   
Avantages sociaux futurs  163  165  145  160  160  160  160  160
Obligation liée à la mise hors service d'immobilisation 16 365 14 352 13 502 -   -   -   -   -   
Facilité de crédit 5 000 4 820 4 854 4 634 4 442 4 244 4 039 3 827
Produits reportés  273  262  295  250  250  250  250  250
TOTAL DES PASSIFS 32 303 29 737 25 723 10 949 10 747 9 449 8 344 8 132

ACTIF (DETTE) NET(TE) (4 071) (4 756) 1 400 7 929 7 120 6 725 2 868 ( 301)

ACTIFS NON FINANCIERS
Immobilisations corporelles 73 698 90 335 89 564 109 871 148 004 177 384 200 737 198 486
Charges payées d'avance  178  153  871  152  152  152  152  152
TOTAL DES ACTIFS NON FINANCIERS 73 876 90 488 90 435 110 023 148 156 177 536 200 889 198 638

EXCÉDENT ACCUMULÉ 69 805 85 732 91 835 117 952 155 276 184 261 203 757 198 337

L'excédent accumulé est consitué des éléments suivants:
     Excédent acumulé lié aux activités 69 897 85 622 91 806 117 842 155 166 184 151 203 647 198 227
     Gains de réévaluation cumulés ( 92)  110  29  110  110  110  110  110

69 805 85 732 91 835 117 952 155 276 184 261 203 757 198 337
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ÉTAT CONSOLIDÉ DES RÉSULTATS
pour l'exercice se terminant le 31 mars
(en milliers de dollars)

Budget

Réel
2012-
2013

Prévision 
actuelle

2013-
2014

Budget 
principal

2013-
2014

2014-
2015

2015-
2016

2016-
2017

2017-
2018

2018-
2019

PRODUITS
Péages 5 663 5 655 5 552 6 107 6 150 6 203 6 256 6 434
Baux et permis 4 093 2 934 2 896 1 334 1 348 1 361 1 374 1 327
Produits d'exploitation du pont international des Mille-Îles 3 735 4 222 4 047 4 222 4 264 4 307 4 350 4 393
Intérêts  311  461  398  377  354  322  224  154
Autres ( 9)  338  27  30  372  32  33  35

TOTAL DES PRODUITS 13 793 13 610 12 920 12 070 12 488 12 225 12 237 12 343

CHARGES
Entretien 3 336 2 474 2 120 2 275 1 949 2 033 1 736 3 999
Fonctionnement 1 973 2 120 2 285 2 054 2 087 2 153 2 264 3 521
Administration 4 701 3 653 3 153 3 814 3 900 3 991 4 075 4 168
Charges d'exploitation du pont international des Mille-Îles 2 771 2 978 3 080 2 786 2 829 2 889 2 949 3 010
Coûts de restructuration -    200 -    200 ( 75) ( 75) ( 75) ( 75)
Subvention à PJCCI 2 637 1 517 1 569 -   -   -   -   -   
Amortissement 4 702 5 470 4 703 5 789 2 504 2 602 2 639 3 140

TOTAL DES CHARGES 20 120 18 412 16 910 16 918 13 194 13 593 13 588 17 763

DÉFICIT AVANT LE FINANCEMENT GOUVERNEMENTAL (6 327) (4 802) (3 990) (4 848) ( 706) (1 368) (1 352) (5 420)
Crédits parlementaires 15 459 14 338 16 838 21 040 25 755 22 211 16 000 -   
SPRSM Entente de contribution - complexe douanier 1 042 6 189 6 600 16 028 12 275 8 142 4 847 -   

EXCÉDENT DE L'EXERCICE (DÉFICIT) 10 174 15 725 19 448 32 220 37 324 28 985 19 496 (5 420)

EXCÉDENT ACCUMULÉ LIÉ AUX ACTIVITÉS, DÉBUT DE L'EXERCICE 37 325 69 897 72 358 85 622 117 842 155 166 184 151 203 647
Cessation des apports reportés afférents aux immobilisations 22 398 -   -   -   -   -   -   -   

EXCÉDENT ACCUMULÉ LIÉ AUX ACTIVITÉS, FIN DE L'EXERCICE 69 897 85 622 91 806 117 842 155 166 184 151 203 647 198 227
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ÉTAT CONSOLIDÉ DES GAINS ET PERTES DE RÉÉVALUATION
pour l'exercice se teminant le 31 mars
(en milliers de dollars)

Budget

Réel
2012-2013

Prévision 
actuelle

2013-
2014

Budget 
principal

2013-
2014

2014-
2015

2015-
2016

2016-
2017

2017-
2018

2018-
2019

Gains (pertes) de réévaluation accumulés, début de 
l’exercice -   (92) 29 110 110 110 110 110

Gains (pertes) non réalisés attribuables aux éléments suivants :
     Conversion des devises (240) 565 -   -   -   -   -   -   
    Investissements de portefeuille 206 (339) -   -   -   -   -   -   

Montant reclassé dans l’État des résultats :
     Conversion des devises 90 (184) -   -   -   -   -   -   
    Investissements de portefeuille (148) 160 -   -   -   -   -   -   

Gains de réévaluation nets (92) 202 -   -   -   -   -   -   

Gains (pertes) de réévaluation accumulés, fin de l’exercice (92) 110 29 110 110 110 110 110

 
 
ÉTAT CONSOLIDÉ DE LA VARIATION DE L'ACTIF (DETTE) NET(TE)
pour l'exercice se teminant le 31 mars
(en milliers de dollars)

Budget

Réel
2012-2013

Prévision 
actuelle

2013-
2014

Budget 
principal

2013-
2014

2014-
2015

2015-
2016

2016-
2017

2017-
2018

2018-
2019

EXCÉDENT (DÉFICIT) ANNUEL 10 174 15 725 19 448 32 220 37 324 28 985 19 496 (5 420)
Acquisition d’immobilisations corporelles (19 885) (22 107) (26 467) (25 325) (40 637) (31 982) (25 992) ( 889)
Amortissement d’immobilisations corporelles 4 702 5 470 4 703 5 789 2 504 2 602 2 639 3 140

(5 009) ( 912) (2 316) 12 684 ( 809) ( 395) (3 858) (3 169)

Utilisation (acquisitions) de charges payées d’avance  4  25  600  1 -   -   -   -   
 4  25  600  1 -   -   -   -   

Gains de réévaluation nets pour l’exercice ( 92)  202 -   -   -   -   -   -   

(AUGMENTATION)/RÉDUCTION DE L'ACTIF (DETTE) 
NET(TE) (5 097) ( 685) (1 716) 12 685 ( 809) ( 395) (3 858) (3 169)
ACTIF (DETTE) NET(TE), DÉBUT DE L’EXERCICE (21 372) (4 071) 3 064 (4 756) 7 929 7 120 6 725 2 868
Reclassement des apports reportés afférents aux 
immobilisations 22 398 -   -   -   -   -   -   -   
ACTIF (DETTE) NET(TE), FIN DE L’EXERCICE (4 071) (4 756) 1 348 7 929 7 120 6 725 2 868 ( 301)
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ÉTAT CONSOLIDÉ DES FLUX DE TRÉSORERIE
pour l'exercice se teminant le 31 mars
(en milliers de dollars)

Budget

Réel
2012-2013

Prévision 
actuelle

2013-
2014

Budget 
principal

2013-
2014

2014-
2015

2015-
2016

2016-
2017

2017-
2018

2018-
2019

ACTIVITÉS D’EXPLOITATION

Excédent (Déficit) annuel lié aux activités 10 174 15 725 19 448 32 220 37 324 28 985 19 496 (5 420)
Éléments hors trésorerie :

Amortissement d’immobilisations corporelles 4 702 5 470 4 703 5 789 2 504 2 602 2 639 3 140
Gains/(pertes) de réévaluation ( 92)  202 -   -   -   -   -   -   

Variation des éléments non monétaires du fonds de roulement :
     (Augmentation) réduction :

du montant à recevoir du Canada 2 262  965  800 -   -    700  800 -   
des créances clients ( 647) 1 125  463  2 -   -   -   -   
des intérêts courus  41 -   -   -   -   -   -   -   
des paiements anticipés  4  25  600  1 -   -   -   -   

     Augmentation (réduction) :
des comptes fournisseurs ( 225) (4 345) 3 964 ( 2) ( 10) ( 700) ( 800) -   
des dépôts des clients ( 2) 3 905 -   (4 003) -   -   -   -   
des retenues  777 ( 632) -   -   -   ( 400) ( 100) -   
des avantages sociaux futurs  20  2  2 ( 5) -   -   -   -   
du produit reporté ( 2) ( 11) -   ( 12) -   -   -   -   

FLUX DE TRÉSORERIE NETS PROVENANT DES (AFFECTÉS AUX) 
ACTIVITÉS D’EXPLOITATION 17 012 22 431 29 980 33 990 39 818 31 187 22 035 (2 280)

OPÉRATIONS PORTANT SUR LES CAPITAUX PROPRES
Trésorerie utilisée pour acquérir des immobilisations corporelles 
(financées par le gouvernement) (17 320) (18 027) (20 938) (22 458) (38 030) (30 353) (20 847) -   
Réduction de l’obligation liée à la mise hors service 
d’immobilisations (financées par le gouvernement)  480 (2 013) (2 383) (14 352) -   -   -   -   

Trésorerie utilisée pour acquérir des immobilisations corporelles 
(financées par la SPFL) (2 565) (4 080) (5 529) (2 867) (2 607) (1 629) (5 145) ( 889)

FLUX DE TRÉSORERIE NETS AFFECTÉS AUX ACTIVITÉS 
D’INVESTISSEMENT EN IMMOBILISATIONS (19 405) (24 120) (28 850) (39 677) (40 637) (31 982) (25 992) ( 889)

ACTIVITÉS DE PLACEMENT
Acquisitions de placements (15 295) ( 78) (3 233) -   -   -   -   -   
Cession de placements 3 116 -   -   -   -   1 000 4 700 3 000

FLUX DE TRÉSORERIE NETS PROVENANT DES (AFFECTÉS AUX) 
ACTIVITÉS DE PLACEMENT (12 179) ( 78) (3 233) -   -   1 000 4 700 3 000

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
Augmentation (réduction) du montant à payer à un partenaire 
gouvernemental ( 648)  708  72 ( 228) -   -   -   -   
Remboursement des facilités de crédit -   ( 180) ( 146) ( 186) ( 192) ( 198) ( 205) ( 212)

TRÉSORERIE NETTE PROVENANT DES (AFFECTÉE AUX) 
ACTIVITÉS DE FINANCEMENT ( 648)  528 ( 74) ( 414) ( 192) ( 198) ( 205) ( 212)

AUGMENTATION NETTE (RÉDUCTION) DE LA TRÉSORERIE (15 220) (1 239) (2 177) (6 101) (1 011)  7  538 ( 381)

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE, DÉBUT DE 
L’EXERCICE 24 123 8 903 12 909 7 664 1 563  552  559 1 097

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE, FIN DE 
L’EXERCICE 8 903 7 664 10 732 1 563  552  559 1 097  716
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6.0 Budgets d’exploitation et d’immobilisations 
La présentation des budgets d’exploitation et d’immobilisations a été rajustée de façon à supprimer des 
tableaux les activités de PJCCI et le bénéfice qui doit lui être transféré.  

 
BUDGET D’EXPLOITATION
pour l'exercice se teminant le 31 mars
(en milliers de dollars)

2014-
2015

2015-
2016

2016-
2017

2017-
2018

2018-
2019 2013-2014 2012-2013

Budget Budget Budget Budget Budget Budget
Prévision 
actuelle

Variance Budget Réel Variance

FINANCEMENT
Péages 6 107 6 150 6 203 6 256 6 434 5 552 5 655  103 5 244 5 663  419
Baux et permis 1 334 1 348 1 361 1 374 1 327 2 896 2 934  38 3 952 4 093  141
Produits d'exploitation du pont international des 
Mille-Îles 4 222 4 264 4 307 4 350 4 393 4 047 4 222  175 3 838 3 735 ( 103)
Intérêts  377  354  322  224  154  398  461  63  190  311  121
Autres  30  372  32  33  35  27  338  311  5 ( 9) ( 14)
Réserves de trésorerie de la SPFL -   -   -   -   2 280 -   -   -   -   -   
TOTAL DU FINANCEMENT 12 070 12 488 12 225 12 237 14 623 12 920 13 610  690 13 229 13 793  564

CHARGES
Entretien 2 275 1 949 2 033 1 736 3 999 2 120 2 474 ( 354) 3 815 3 336  479
Exploitation 2 054 2 087 2 153 2 264 3 521 2 285 2 120  165 1 688 1 973 ( 285)
Administration 3 814 3 900 3 991 4 075 4 168 3 153 3 653 ( 500) 3 537 4 701 (1 164)
Charges d'exploitation du pont international des 
Mille-Îles 2 786 2 829 2 889 2 949 3 010 3 080 2 978  102 2 798 2 771  27
Coûts de restructuration  200 ( 75) ( 75) ( 75) ( 75) -    200 ( 200) -   -   -   
Subvention à PJCCI -   -   -   -   -   1 569 1 517  52 2 637 2 637 -   
TOTAL DES CHARGES 11 129 10 690 10 991 10 949 14 623 12 207 12 942 ( 735) 14 475 15 418 ( 943)

EXCÉDENT (DÉFICIT) DU FINANCEMENT SUR LES 
DÉPENSES  941 1 798 1 234 1 288 -    713  668 ( 45) (1 246) (1 625) ( 379)
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BUDGET D’IMMOBILISATIONS
pour l'exercice se teminant le 31 mars
(en milliers de dollars)

2014-
2015

2015-
2016

2016-
2017

2017-
2018

2018-
2019 2013-2014

Budget Budget Budget Budget Budget Budget
Prévision 
actuelle

Variance Budget Réel Variance

FINANCEMENT
Crédits :
     SPFL, remplacement du pont du chenal nord 15 040 7 755 2 211 -   -   14 338 14 338 -   24 024 15 459 (8 565)
     Installations de l’ASFC de Landsdowne TIB 6 000 18 000 20 000 16 000 -   2 500 -   (2 500) -   -   -   

Total des crédits 21 040 25 755 22 211 16 000 -   16 838 14 338 (2 500) 24 024 15 459 (8 565)
Produit tiré de la facilité de crédit de la SPRSM -   -   -   -   -   4 500 2 703 (1 797) -   2 297 2 297
SPRSM – Accord de contribution – esplanade des douanes 16 028 12 275 8 142 4 847 -   6 600 6 189 ( 411) 7 564 1 681 (5 883)
Autres recettes/réserves de trésorerie 2 867 2 607 1 629 5 145  889 1 093 -   (1 093) 7 892  699 (7 193)
TOTAL DU FINANCEMENT 39 935 40 637 31 982 25 992  889 29 031 23 230 (5 801) 39 480 20 136 (19 344)

DÉPENSES
Financées par le gouvernement :
SPFL – pont du chenal nord et structures connexes  370 7 755 2 211 -   -   11 838 11 838 -   24 024 15 890 8 134
TIB – installation des douanes de Landsdowne 6 000 18 000 20 000 16 000 -   2 500 -   2 500 -   -   -   
SPRSM – projet de réaménagement de l’esplanade des 
douanes 16 028 12 275 8 142 4 847 -   6 600 6 189  411 7 564 1 681 5 883
Financées par la SPFL :
SPIVM – esplanade de péage -   -   -    500 -   -   -   -   -   -   -   
SPIVM – traitement des eaux usées  225 -   -   -   -    522  275  247 -   -   -   
SPIVM – amélioration de la chaussée -   -   -   4 000 -   -   -   -   -   -   -   
SPRSM – projets partagés avec la SSMBA 1 384 2 112 1 154  160  374 1 482  103 1 379 2 066 -   2 066
SPRSM – acquisition de terrains pour le réaménagement de 
l’esplanade des douanes -   -   -   -   -   4 500 2 703 1 797 5 000 2 297 2 703
Autres projets d’immobilisations 1 258  495  475  485  515 1 589  999  590  826  268  558
TOTAL DES DÉPENSES 25 265 40 637 31 982 25 992  889 29 031 22 107 6 924 39 480 20 136 19 344

EXCÉDENT DU FINANCEMENT SUR LES DÉPENSES 14 670 -   -   -   -   -   1 123 1 123 -   -   -   

2012-2013
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7.0 Annexes 

7.1 Annexe A - Examen de rendement du Plan d’entreprise de 2013-2014 à 
2017-2018 

Activité 1 – Réfection, construction, gestion et exploitation  

Cette activité comprend tous les grands projets de construction et de réfection, ainsi que les autres grandes dépenses 
d’immobilisations associées au maintien de la sûreté et de la sécurité des ponts internationaux et des structures connexes 
de la SPFL, y compris des installations de l’ASFC. Les activités sont gérées en vertu d’accords internationaux conclus avec 
les É.-U. et de la participation de représentants des deux pays à chacun des conseils d’administration respectifs. 

Paramètres  de rendement 
en 2013-2014 

Indicateurs  de 
rendement 

Calendrier Situation 

1. Assurer la sécurité des 
ponts en poursuivant 
l’examen des rapports 
d’inspection et faisant 
rapport des secteurs à 
haut risque. 
 

Production de rapports 
sur les résultats du 
programme d’inspection 

Une fois 
par année 

Atteint – Toutes les inspections ont été terminées 
et ont fait l’objet de rapports produits à temps. 

Réunions conjointes et 
rapports officiels sur les 
risques auxquels sont 
exposés les biens dans le 
contexte de la gestion 
des risques d’entreprise 
(GRE)  

Une fois par 
année  

Atteint – Le comité de vérification de la SPFL a 
examiné les évaluations des risques une fois par 
trimestre. 

2. Veiller à ce que les 
innovations ou les 
technologies nouvelles 
soient explorées ou 
utilisées. 

Types de résultats de 
l’innovation ou des 
technologies utilisées 

Une fois par 
année 

Atteint – Les ingénieurs de la SPFL continuent de 
collaborer avec le Conseil national de recherches et 
d’autres associations à des innovations et des 
technologies nouvelles. Nouveau pont du chenal 
nord à Cornwall : utilisation de béton haute 
performance et usage de produits d’armature en 
fibre de verre dans la construction.  La surveillance 
par satellite est utilisée comme nouvel outil pour 
détecter les mouvements différentiels des assises 
et des surfaces du tablier. 

3. Assurer la sécurité du 
pont du chenal nord 
existant à Cornwall 
pendant la construction 
du nouveau pont. 

Achèvement du plan de 
travail en fonction d’une 
inspection annuelle et 
d’un examen 
opérationnel quotidien 

2013-2014 Atteint – Le pont existant a été désaffecté en 
janvier 2014 et la démolition sera initiée en 2014-
2015. 
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Activité 1 – Réfection, construction, gestion et exploitation  

Cette activité comprend tous les grands projets de construction et de réfection, ainsi que les autres grandes dépenses 
d’immobilisations associées au maintien de la sûreté et de la sécurité des ponts internationaux et des structures connexes 
de la SPFL, y compris des installations de l’ASFC. Les activités sont gérées en vertu d’accords internationaux conclus avec 
les É.-U. et de la participation de représentants des deux pays à chacun des conseils d’administration respectifs. 

Paramètres  de rendement 
en 2013-2014 

Indicateurs  de 
rendement 

Calendrier Situation 

4. Réaliser les projets de 
ponts financés dans les 
délais et sans dépasser 
les budgets. 

Pont du chenal nord 
(74,8 M$) 

2013-2016 Atteint – Le nouveau pont a été ouvert à la 
circulation en janvier 2014. L’amélioration des 
accès sera terminée en 2016-2017.  

Réfection de l’esplanade 
des douanes à Sault Ste. 
Marie – (51,6 M$) 

2012-2015 Atteint en partie – Le contrat de construction du 
garage et de la boutique hors-taxe, et portant aussi 
sur l’élargissement de la rampe d’accès et d’autres 
ouvrages connexes de génie civil devrait être 
complété en 2017-2018. 

5. Examiner les occasions 
de production de 
recettes pour aider à 
financer les besoins en 
investissements à long 
terme.  

Passages 
internationaux –  revoir 
recettes 

Une fois par 
année 

Atteint – Les péages ont été augmentés au pont 
des Mille-Îles en 2013 et le seront pour SSM en 
2014 et le Pont international de la voie maritime en 
2017-2018. Tous les tarifs des péages des ponts 
internationaux sont revus selon les fluctuations des 
devises sur une base régulière et sont ajustés en 
conséquence. 

6. Satisfaire aux obligations 
que lui impose la Loi sur les 
douanes (article 6) aux 
passages internationaux. 

 

Cornwall : Autorisation 
accordée et financement 
affecté au port d’entrée 
provisoire 

2013-2015 Atteint – À la demande de l’ASFC, la SPFL agit 
comme maître d’œuvre des travaux. L'exploitation 
de l'installation relève toujours de l'ASFC. 

Sault Ste. Marie : 
Réfection du complexe 
douanier (51,6 M$) 

2013-2018 Atteint – Accord de contribution modifiée signée par 
la ministre des Transports assure le financement 
nécessaire pour l'achèvement du projet. 

 Mille-Îles : Approbation 
et financement pour le 
renouvellement de 
l’installation de l’ASFC 

2013-2014 Atteint – Le projet a été annoncé et financé et doit 
commencer en 2014- 2015. 
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Activité 2 – Services internes 

Les Services internes à la SPFL sont des groupes d’activités liées et de ressources qui appuient les besoins des 
programmes et les autres obligations de la Société. Ces services fournissent un soutien à la gouvernance, et à la 
direction et les services de gestion des ressources, comme les finances, la planification stratégique et les rapports, les 
communications et les ressources humaines. 

Paramètres  de rendement 
en 2012-2013 

Indicateurs  de 
rendement  

Calendrier Situation 

1. Satisfaire à toutes les 
exigences relatives au 
rapport prévues dans la 
loi et les règlements. 

 

Nombre de rapports 
satisfaisant aux 
exigences qui sont 
produits à temps 

Une fois par 
année 

Atteint – La SPFL a livré tous les rapports à temps 
selon les exigences légales.  

 

Mise à jour et 
production du plan 
pluriannuel de 
vérification interne à la 
grandeur de 
l’organisme 

2013-2014 Atteint – Plan pluriannuel approuvé par le 
Comité de vérification de la SPFL et une 
évaluation interne consultative des 
infrastructures informatiques a été complétée. 

2. Continuer d’améliorer le 
processus de gestion du 
risque d’entreprise. 

Cadre de GRE 
approuvé par le 
conseil 
d’administration de la 
SPFL et appliqué aux 
filiales 

2013-2015 Atteint en partie – Le comité de vérification de la 
SPFL considère la GRE comme un point 
permanent à l’ordre du jour de chaque réunion. 
La politique de la GRE a été approuvée. 
L’ensemble des risques des filiales a été propagé 
à la grandeur de la Société. 

3. Continuer de fournir de 
l’information, y compris un 
argumentaire, sur la 
structure optimale de la 
SPFL.  

Rapport sur les 
difficultés que pose la 
structure de la Société 

2013-2014 Atteint – voir chapitre 1.3 

4. Tenir les parties prenantes 
et les usagers des ponts 
bien au courant de la 
situation des travaux et 
des perturbations de la 
circulation qui en 
découlent en utilisant les 
médias sociaux et d’autres 
moyens. 

Statistiques sur le 
nombre d’abonnés et 
de visiteurs aux sites 

Une fois par 
année 

Atteint - En plus des modes de communications 
traditionnels, la SPFL a mis en ligne des blogues 
pour tous ses travaux importants, permettant au 
public d’obtenir des informations en temps réel. 
Ces sites permettent un forum pour l'échange 
direct de questions et de préoccupations. 

 

Visites individuelles - 353 

Visites totales - 440 
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Activité 2 – Services internes 

Les Services internes à la SPFL sont des groupes d’activités liées et de ressources qui appuient les besoins des 
programmes et les autres obligations de la Société. Ces services fournissent un soutien à la gouvernance, et à la 
direction et les services de gestion des ressources, comme les finances, la planification stratégique et les rapports, les 
communications et les ressources humaines. 

Paramètres  de rendement 
en 2012-2013 

Indicateurs  de 
rendement  

Calendrier Situation 

5. Appuyer les mesures de 
contraintes budgétaires. 

Économies réalisées 
indiquées comme 
mise à jour portant sur 
des initiatives clés 

Une fois par 
année 

Atteint – La SPFL est demeurée déterminée à 
faire preuve de vigilance dans l’utilisation des 
fonds publics. La SPFL a donc continué à limiter 
les hausses de salaire à celles du secteur public 
en général. Les augmentations des charges 
attribuables à la montée des coûts d’assurance et 
de ceux des salaires ont été absorbées 
entièrement dans les réductions des coûts de 
tous les autres secteurs d’activité et de 
l’administration, en réglementant 
rigoureusement des éléments comme les 
déplacements, les communications et le recours 
à des experts-conseils de l’extérieur. 
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7.2 Annexe B – Architecture des activités de programme (AAP) et 
description du modèle logique de la SPFL 

Ce modèle décrit comment la SPFL réalise toutes ses activités, qu’elle reçoive ou non des crédits 
parlementaires. Les résultats stratégiques de la SPFL sont liés à son mandat et correspondent aux résultats 
stratégiques et aux priorités du gouvernement du Canada. Le modèle logique permet à la SPFL de se 
concentrer clairement sur ses trois grandes priorités au cours des cinq prochaines années, à savoir la 
sûreté/sécurité des ponts, le financement durable et la structure organisationnelle. Toutes les activités de la 
SPFL et la réalisation de ses résultats stratégiques sont réalisées à ses trois ponts internationaux situés à 
Cornwall, aux Mille-Îles et à Sault Ste. Marie qui jouxtent l’Ontario et les États de New York et du Michigan. 

L’AAP “ Construction d’un pont à travée basse à Cornwall (Ontario) et améliorations des infrastructures 
connexes ” de la SPFL est approuvée par le Conseil du Trésor et a été intégrée au modèle logique de la SPFL. Ce 
modèle logique doit aider à améliorer l’efficacité et l’efficience de l’exploitation grâce à une gestion globale des 
risques, à l’optimisation de la performance dans la planification et l’exécution des travaux, et doit aussi assurer 
une information d’entreprise et une mesure du rendement plus efficaces. La réalisation de ces objectifs 
permettra à la SPFL de remplir son mandat, qui est de fournir le plus haut niveau de gestion, de manière à ce 
que ses ponts et les structures connexes soient sûrs et efficaces pour les utilisateurs. 

Résultat stratégique  

Passage sécurisé et efficace sur les infrastructures entretenues, exploitées et gérées par la SPFL.  

Activité 1 – Remise en état, construction, gestion et exploitation 

Cette activité comprend tous les importants travaux de construction et de remise en état, ainsi que d’autres 
dépenses importantes connexes destinées à assurer la sécurité et la sûreté des ponts internationaux et des 
structures connexes de la SPFL, y compris les installations de l’ASFC. Les activités sont gérées en vertu d’un 
accord international conclu avec les É.-U. et grâce à la présence de représentants des deux pays à chacun des 
conseils d’administration respectifs. Le modèle de financement repose sur le principe de l’autonomie des 
opérations, et les gains nets qui en découlent sont partagés conformément aux accords internationaux. Le but 
consiste à produire des gains nets suffisants pour financer, du moins en partie à l’externe, les travaux de 
construction et de remise en état de ces ponts. Cette activité comporte les éléments suivants : 

 gestion et contrôle quotidiens des opérations, y compris les travaux cycliques d’entretien et de 
réparation;  

 activités générant des recettes, y compris activités liées aux péages, les parts des bénéfices des 
installations hors-taxe et les baux; 

 coordination de la sécurité aux ponts avec des interlocuteurs, y compris l’ASFC, les organismes 
d’application de la loi et les partenaires internationaux de la SPFL; 

 gestion, exploitation et entretien des installations de ses postes douaniers; 
 promotion des passages auprès des collectivités et des intervenants internationaux. 

 
Activité 2 – Services internes 
Les services internes à la SPFL appuient les besoins des programmes et les obligations de la société. Ces services 
comprennent la gouvernance, le soutien de la direction, les finances, la planification stratégique et les 
rapports, les communications et les relations humaines. Cette expertise professionnelle est intégrée dans 
toutes les activités de programme de façon à bien gérer les risques, à réaliser les projets selon les plans et à 



30 
 

maintenir la liaison avec les organismes fédéraux externes. La communication aux intervenants portant sur 
les nouveaux projets, la portée, les échéanciers et les avis publics portant sur la circulation est produite au 
moyen des médias sociaux y compris Internet, des blogues, des comptes Twitter et d’autres outils de 
communication. 
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7.3 Annexe C – Liste des abréviations 

 
APBW ADMINISTRATION DU PONT BLUE WATER 

LCSA LOI CANADIENNE SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS  

ASFC AGENCE DES SERVICES FRONTALIERS DU CANADA  

PPD PRÉSIDENT ET PREMIER DIRIGEANT 

LGFP LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES  

SPFL  SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE  

IBA  INTERNATIONAL BRIDGE ADMINISTRATION  

LPTI LOI SUR LES PONTS ET TUNNELS INTERNATIONAUX 

CMA CONSEIL DES MOHAWKS D’AKWESASNE 

MDOT MICHIGAN DEPARTMENT OF TRANSPORT 

BVG BUREAU DE LA VÉRIFICATRICE GÉNÉRALE 

AAP ARCHITECTURE DES ACTIVITÉS DE PROGRAMME 

CPIVM  CORPORATION DU PONT INTERNATIONAL DE LA VOIE MARITIME, LTÉE 

AVMSL ADMINISTRATION DE LA VOIE MARITIME DU SAINT-LAURENT 

SLSDC ST. LAWRENCE SEAWAY DEVELOPMENT CORPORATION  

SPRSM  SOCIÉTÉ DU PONT DE LA RIVIÈRE STE MARIE 

SSMBA SAULT STE. MARIE BRIDGE AUTHORITY 

TC TRANSPORTS CANADA 

SCT SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR 

TIBA THOUSAND ISLAND BRIDGE AUTHORITY  


